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y auriiit iliiiis cotte dite pirtio nu iiioiiiii cent propiiétiiires de tcrit-n ou
dite éleptiiit»; et (iii;iiid cette dite partie n'iiuni pitH droit ù un poil, o.. .,

ou tenu conlorméi.U'i.t à cet acte, tout électeur <|ual»fit: ù voter à la <lite éler'tiou «iir mi(Virrn|ùî.k'.."^il'iu;»^
(lait» celle ilitr iiirlir, i)()urr" vi>tfi' '• 1" <llf.. <'.i. ...»;,... a ;,.,.i..: ,i... _ m ' i , i.

comté qui lui paraîtra lo j)

bien fonds qualifié» à voter d la

,. , ,
. , , . )ii (|M'aucun |ioll n'y sera ouvert

oiilornieint'iit a cet acte, tout électeur (|ual»fié ù voter ii la <lite élection sur une propriété MtiUM»
' ihlr pirt/r, pourra voter à la dite élection ù icolui des poils ouvert.i .-t tenus dans le dit
Il lui paraîtra lo j)lus conveuable."

Kt dans la IGe section, il est dit :—" Et qu'il soit statué, que, lorsqu'à aucune élection susdite pour un
comte, ri'lutif une cito ou ville, un poli aura été demandé et accordé en la niiinicire prosciite pnr le présent

• acte, lo dit othcier-rapporteur, imau^diatement après avoir accordé l.>dit poil, et avant d'ajoln lier ses prc
" cèdes, PRt.er.AMKUA pulih.piement, du /iM.sti»:(.^, le jour ukj\ fixé par et dnw. sa dite premièie i)rocIami -

" tion, ainsi que les lieux auxquels le poil sera ainsi ouvert et tenu sÉi'ai.kmi;nt dans cliaciue dite paroisse
" townslnp, etc.. pour y prendre et enregistrer les voix des électeurs suivant la loi ; (lUi- le dit <.mcier.
" rapporteur sera oblige do laisser écoider un intervalle d'au moins six jours, mais de |)as plus de dix
" entre le dit jour par lui fixé comme ci dessus pour l'ouverture de la dite élection .'t le dit jour par lui
" hxe j)our 1 ouverture et la tenue du dit poil commo susdit, LEsauELs i.iKfx si:noxT i-au i.l'i indiqué^
" ALORS niEN SI'ÉeiALEMENT, " etc., etc.

^' 'î'in^ Il 17o section, il e^t dit :—'< Et qu'il soit statué, que 1,- dit jour ninsi fix.î et proclam.' i.ar
le dit ofhciei-rapporteur pour ouvrir et tenir ledit poil à DES LIEUX T)1FI''IJI?ENT.S c'uum « susdit

"
cwTo*^

''" "" •'"""*"'='"'• ^^^' '• '"'a"'" '" <•'' J'""" ««^ra le mémo pour (MIAqt'E PAIKJLS.'^E, TOWN-
" SHIP, etc.

;
et (pie le dit poli sera ainsi ouvert et tenu ci; joiir-là et le jour suivant seulement, de ina-

" more a ce qu il y ait deux jours de poli dans CHAQUE PAllOIS.SE, 'lOWNSHIP. etc. ; et ces deux
" jours d;; poil seront deux jours couséciitits, etc., do manière à ce (lu'il y ait dans CHAUl'E P VROLS.SE
" TOWNSHIP, etc., deux jours de poil

" ^ ' '

Et dans la 18c «action, il est dit :_" Et <iu*il soit statué, .pie ))„nr !.. lin; de la vuintion à a.wun,.
jlectum s^iisdite, lo dit officier-rai)porteur, par commissi.m émanée sous son seing, et suivant la fonnule
F de la dite c.?dule, immmora un dci)uté-.)flficier-rapporteur p.air f'ILVCil'l': l'AROl.SSK, TOWX-
SHIP, etc., où un p..ll devra être OUVERT et TENU onformément à la' loi, et.:.

Do ces dispositions, il résulte :

etc

.

1" 'i"f V^t^i un poil sera demandé, l'ofHcier-rapporteur devra l'accordor, ù peine de nullit.; .!.
lelection.—(S. 12).

'

2" Que tel poil devra être tenu dans chaque paroisse, townslnp, etc., s.-parément.—(S. 1,3).

3° Que chaque tel poil sera placé dans chaque telle paroisse ou township, séparément, dans l'on-
droit le plus public et lo plus convenable pour la masse des électeurs.—(S. 13).

4° Que les électeurs voteront au poil do chaque telle paroisse où sont situées les propriétés oui
1 es qualifient, et no.v a aucln autke poll.—(S. 13).

50 Que le mot paroh.ic (s. 17) signifie tout territoire généralement réputé former une paroisse, soit
<ju il soit érige ou non par décret ecclésiastique ou civil.—(S. 15).

6" Qu'au jour de la nomination TofRcier-rapporteur proclamera le jour et les lieux de iioll qui
seront tenus sépan'-ment dans chaque paroisse, et d,jàfixés dans sa première proclamation ; et qu'alors tels
lieux seront par lui indiqués alors bien spécialement.—(S. 16 et cédule A).

7° Que dans chaque telle paroisse, il sera nommé des députés.officieis-rai)porteurs et clercs do
poil.—(S. 18).

S*! Qu'il devra y avoir deux jours de poll dans chaque paroisse.

En sorte que la législature, sous huit formes diflTérentes, et dans six clauses différentes (12, 13, J5,
10, 17, 18), a st:itué expressément et impérativement qu'il y aurait séparément des ))olls dans clmoué
paroisse, township, etc., où voteraient et devraient voter les électeurs qualifiés dans telle paroisse, town-
ship, etc., et NO.V A AUCU.N AUTRE POI.L. (S. 13;.

mais
nullité.

Les Pétitionnaires soutiennent que ces dispositi.)ns ne sont pas seulement directiices (directory),
s absolues, impératives et formelles (imperativej, au point que leur inobservance emporte la peine dé

Elle? sont impérative^,, par la forme des expressions, et parce que l'objet principal que la législa-
ture aviit eu va,;, sivoirdj ficilitorla vor.iti)n, d'assurer l'exercice du droit de franchise, (l'abré'ror la tlurée
des électioas, serait ftautré, si elles n'étaient observées. La forme la plus caractéristique d'une loi impé-
rative, savoir dos expressions négitivos, des dispositions proliibitives, est employée dans ce statut, comme
" Los électeurs devront voter au iioll do la paroisse où ils août qualifiés, et non a aucun autre poll " '

ce, môme sous peine de dGlO d'amende.
et

Ces dispositions ont pour objet Tessence, la substance mèn " du droit do franchise, et le mode
d'ouvriret tenir les poils, et ne sauraient C-tre regardées comme des matières de forme purement secon
daires et directrices.

I

i

J^

Qui oserait laisser à l'aibitraire et au caprice d'un officier-rapporteur une matière aussi importante
que la fixation et le nombre des poils, quand la loi a dit où il y aurait des poils, et à quels poils seulement
les électeurs pourront voter.? Quel abus ne pourrait pas résulter d'un pareil pouvoir discrétionnaire, con-
fié à un seul officier !


